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 DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône 

13-2021-10-01-00002

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal de M.Serge

ORENGO, responsable du SIP de Martigues.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE MARTIGUES

Délégation de signature

Le comptable, Serge ORENGO, Inspecteur Divisionnaire Hors Classe des Finances Publiques, responsable du 

service des impôts des particuliers de MARTIGUES.

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notam-

ment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Philippe GOUDICHAUD  Inspecteur des Finances Publiques, adjoint à

la responsable du service des impôts des particuliers de Martigues, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'ad-

mission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office,

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 €,

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limita-

tion de montant,

4°) au nom et sous la responsabilité de la comptable soussignée :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12

mois et porter sur une somme supérieure à 150 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à M. SABATIER Frédéric Inspecteur des Finances Publiques, adjoint à la res-

ponsable du service des impôts des particuliers de Martigues, à l’effet de signer  au nom et sous la responsabili-

té de la comptable soussignée :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6

mois et porter sur une somme supérieure à 15.000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Chantal DUVAL ZOZI Patricia PAGANEL Sabine
ROUX Christelle GODFRIN Danielle

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Amélie ABAD MAGGIORE  Audrey

REHABI Souad PAGANO Sylvie

RABION Claire BAGLIERI Jean-Baptiste

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou re-

jet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indi-

quées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
gracieuses

Durée
maximale des
délais de
paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
PERROT André Contrôleur         2500 euros       6 mois            2500 euros
VIVOLI Estelle Contrôleuse         2500 euros       6 mois            2500 euros
LIOTARD Pierre Contrôleur         5000 euros       6 mois            5000 euros
TRIAY Thierry Contrôleur         2500 euros       6 mois            2500 euros
Anne BENKRID Contrôleuse         2500 euros       6 mois            2500 euros
CONDORET Alexandre Agent           500 euros       3 mois            2000 euros
COMMINELLI Fanny Agent          500 euros       3 mois            2000 euros
LE Pascal Agent          500 euros       3 mois            2000 euros

 

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de re-

jet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indi-

quées dans le tableau ci-après ; 

à l'agent désigné ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

BRUNO Remy         Agent       1000 euros       1000 euros        3 mois        500 euros

Article 6

Le présent arrêté  sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département.

A  Martigues, le 01/10/2021

Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers de Martigues,

Signé
Serge ORENGO
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 DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône 

13-2021-10-01-00004

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal de Mme  Nicole

JOB, responsable du SIE de Marseille2/15/16
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE
SIE MARSEILLE 2/15/16

Délégation de signature

La comptable, Nicole JOB , Cheffe de Service Comptable, responsable du service des impôts des entreprises
de Marseille 2ème, 15ème et 16ème arrondissements,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notam-

ment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Charles JEAN-ALPHONSE, inspecteur divisionnaire des Finances
Publiques,  adjoint  à  la responsable  du service des  impôts des  entreprises  de  Marseille  2ème,  15ème et  16ème

arrondissements, à Monsieur Grégoire COGNIE , inspecteur des Finances Publiques à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions sur  les  demandes de remboursement de crédit  de TVA et  de remboursement de crédits
d'impôts, à hauteur de  100 000 € par demande 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité de la comptable soussignée, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12
mois et porter sur une somme supérieure à 30 000 € ;

1
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b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions
d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de
gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Denis BAUDY
Nasser OUADAH-TSABET 

Aline RICHAUD
Franck ROLLAND 

Jocelyne VIGNON 
Christophe VIAROUGE

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après

Guy JUND Elise LEFEVRE 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances  aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

Françoise PUCCINI Contrôleur des Finances
Publiques

10 000 € 6 mois 15 000 €

Sandrine PES Contrôleur  des Finances
Publiques

10 000 € 6 mois 15 000 €

Saméra BOUZAKI Agent administratif 2 000 € / /

2
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches du Rhône.

A Marseille, le 01/10/2021

La comptable, responsable de service des impôts des entreprises de Marseille 2/15/16

Signé

Nicole JOB

3
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 DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône 

13-2021-10-01-00003

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal de Mme

Martine PUCAR, responsable du SIP Marseille

Borde 1
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Service des impôts des particuliers de 

MARSEILLE BORDE 1

Délégation de signature

La comptable, Martine PUCAR, chef de service comptable, responsable du service des impôts des particuliers 

de MARSEILLE BORDE 1,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notam-

ment son article 16 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2020 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la

direction générale des finances publiques publié au Journal officiel n°312 du 26 décembre 2020 ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2020 relatif au classement de

postes comptables et d’emplois de chef de service comptable à la direction générale des finances publiques

publié au journal officiel n°17 du 20 janvier 2021.

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Dominique MATRAGLIA, Inspectrice divisionnaire des Finances pu-

bliques, à Mme FEDELE-CAPPIOLI Céline, Mme Florence ROMAN, Mme Nicole DAYAN et M Yannick MATRAS-

SOU,, Inspecteurs,  

Adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de MARSEILLE BORDE 1, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’ad-

mission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office.

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 €;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné  :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,
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b) les avis de mise en recouvrement ;

             c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

             d) les actes de poursuites, et sans limitation de montant, les déclarations de créances ainsi que

                 pour ester en justice ;

e) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet aux agents désignés ci-après et dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous :
Nom et prénom des agents Grade Limite

des décisions gracieuses
Limite

des décisions contentieuses
BIANCOTTO Martine CP 10 000 € 10 000 €
LACOURT Pascale CP 10 000 € 10 000 €
POIREY Jacqueline CP 10 000 € 10 000 €
TOLEDO Nathalie CP 10 000 € 10 000 €

AGUS Laetitia Contrôleur 10 000 € 10 000 €
BADEE Carine Contrôleur 10 000 € 10 000 €
BARLATIER Colette Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DAVID Pascal Contrôleur 10 000 € 10 000 €
DESSART Lubov Contrôleur 10 000 € 10 000 €
EBONDO Steve Contrôleur 10 000 € 10 000 €
GIOVANELLI François Contrôleur 10 000 € 10 000 €
ALIBERT Sophie Contrôleur 10 000 € 10 000 €
HADJI Touraya Contrôleur 10 000 € 10 000 €
ROULLET Pierre Contrôleur 10 000 € 10 000 €
VIVONI Jacqueline Contrôleur 10 000 € 10 000 €
KHEDERLIAN Laurene Contrôleur 10 000 € 10 000 €

AYCARD Gisèle Agent 2 000€ 2 000€
ARTAUD Christine Agent 2 000 € 2 000 €
BENAHMED Farida Agent 2 000 € 2 000 €
BENSTAALI Djawad Agent 2 000 € 2 000 €
BERTHELOT-ROUVEL
Christine

Agent 2 000 € 2 000 €

CECCALDI Muriel Agent 2 000 € 2 000 €
CHEMLA Joëlle Agent 2 000 € 2 000 €
DAHOU Aouali Agent 2 000 € 2 000 €
DUFOUR David Agent 2 000 € 2 000 €
DUPUIS Mandy Agent 2 000 € 2 000€
GUTH Aurélie Agent 2 000€ 2 000€
PINCAUT Eléonore Agent 2 000€ 2000€
GERINGER Guillaume Agent 2 000€ 2 000€
MAGAIL Jean-Christophe Agent 2 000 € 2 000 €
MAROUF Imane Agent 2 000 € 2 000 €
MCHINDA Anziza Agent 2 000 € 2 000 €
MOISSI Malika Agent 2 000€ 2 000€
SANCHEZ Elodie Agent 2 000€ 2 000€
UGUET Benoit Agent 2 000 € 2 000 €
DEUDON Ludivine Agent 2 000 € 2 000 €
WUNSCH Grégory Agent 2 000 € 2 000 €
YOUSSOUF ALI Hiyar Agent 2 000€ 2 000€
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou re-

jet dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous.

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,  dans les limites de durée et de montant indi-

quées dans le tableau ci-dessous.

3°)  Les actes relatifs au recouvrement : les interruptions des actes de poursuites, la délivrance de bordereaux

de situation et d’attestations

Nom et prénom des agents Grade Limite
des remises de
majorations

Durée maximale
des délais de
paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
BIANCOTTO Martine CP 5 000 € 12 mois 50 000 €
LACOURT Pascale CP 5 000 € 12 mois 50 000 €

POIREY Jacqueline CP 5 000 € 12 mois 50 000€
TOLEDO Nathalie CP 5 000 € 12 mois 50 000 €

AGUS Laetitia Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
BADEE Carine Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
BARLATIER Colette Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
DAVID Pascal Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
DESSART Lubov Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
EBONDO Steve Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
GIOVANELLI François Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
ALIBERT Sophie Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
HADJI Touraya Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
ROULLET Pierre Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
VIVONI Jacqueline Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
KHEDERLIAN Laurene Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
ARTAUD Christine Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
AYCARD Gisèle Agent 300€ 12 Mois 3 000€
BENAHMED Farida Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
BENSTAALI Djawad Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
BERTHELOT-ROUVEL
Christine

Agent 300 € 12 Mois 3 000 €

DEUDON Ludivine Agent 300€ 12 Mois 3 000€
CECCALDI Muriel Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
CHEMLA Joëlle Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
DAHOU Aouali Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
DUFOUR David Agent 300 € 12 mois 3 000 €
DUPUIS Mandy Agent 300€ 12 mois 3 000€
GERINGER Guillaume Agent 300€ 12 Mois 3 000€
GUTH Aurélie Agent 300€ 12 Mois 3 000€
MAGAIL Jean-Christophe Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
MAROUF Imane Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
MCHINDA Anziza Agent 300 € 12 Mois 3 000 €

MOISSI Malika Agent 300 € 12 Mois 3 000 €

PINCAUT Eleonore Agent 300€ 12 Mois 3 000€
UGUET Benoit Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
SANCHEZ Elodie Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
WUNSCH Grégory Agent 300 € 12 mois 3 000 €
YOUSSOUF ALI Hiyar Agent 300€ 12 mois 3 000€
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Bouches du Rhône.

A Marseille, le  1er octobre 2021

La comptable, responsable du service des impôts des
particuliers de MARSEILLE BORDE 1

Signé

Martine PUCAR
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Direction générale des finances publiques

13-2021-10-04-00001

Délégation automatique des responsables de

structures de la DRFIP PACA et du département

des Bouches-du-Rhône
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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 et suivants de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, notamment les articles L. 190 et R.* 190-1 ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;

Arrête :

Article 1er  -  Le montant de la délégation dont disposent, en matière de contentieux et de gracieux fiscal et en
application  des  dispositions  du  III  de  l'article  408  de  l'annexe  II  au  code  général  des  impôts,
les  responsables  des  services  des  finances  publiques dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
dont les noms sont précisés en annexe, est fixé à :
- 60  000  €,  pour  prendre  des  décisions  contentieuses  d’admission  totale,  d’admission  partielle,  de  rejet,  de

dégrèvement ou de restitution d’office, ou pour prendre des décisions gracieuses portant remise, modération,
transaction  ou  rejet.  Cette  limite est  portée  à  76  000  €  pour  les  responsables  ayant  au  moins  le  grade
d’administrateur des Finances publiques ;

- 100 000 €, pour statuer sur les demandes de remboursements de crédit d'impôt de TVA, de crédit d'impôt en
faveur de la recherche, et de crédit d'impôt innovation.

Article 2 -  Ces mêmes responsables des services des finances publiques dans le département des Bouches-du-Rhône
sont par ailleurs compétents sans limitation de montant pour :

- signer les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions gracieuses et contentieuses ;

- statuer sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de contribution
économique territoriale présentées par une entreprise dont tous les établissements sont situés dans le ressort
territorial du service (SIP ou SIP-SIE) ;

- statuer sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

- accorder les prorogations de délai prévues aux IV et IV bis de l’article 1594-0 G du code général des impôts.

Article 3 - Le présent arrêté  sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le  4 octobre 2021

L’administratrice générale des Finances publiques, 

directrice régionale des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département 
des Bouches-du-Rhône,

                  signé

Catherine BRIGANT
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Annexe

Direction régionale des Finances publiques des Bouches-du-Rhône

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II

et les articles 212 et suivants de l'annexe IV au code général des impôts

NOM - Prénom Responsables des services Date d’effet de la délégation

CORDES Jean-Michel
HUMBERT Xavier
BENESTI Jean-Luc

BERTOLO Jean-Louis
AIM Gérald

ARNOU Frank
CRESSENT Chantal

JOB Nicole
ARNAUD Denis

FONCELLE Gérald
ROUCOULE Olivier

ROSSIGNOL Georges
GAVEN Véronique
RAMBION Corinne

DANY Michel

Services des Impôts des entreprises 

Aix Nord
Aix Sud

Arles
Aubagne

Istres
Marignane

Marseille 1/8
Marseille 2/15/16

Marseille 3/14
Marseille 5/6

Marseille 7/9/10
Marseille Saint Barnabé

Martigues
Salon de Provence

Tarascon

01/05/2020
01/10/2017
01/06/2020
01/07/2015
01/07/2013
01/05/2019
01/01/2017
01/04/2021
01/06/2020
01/04/2021
01/07/2018
17/09/2019
01/07/2013
01/04/2020
01/02/2019

GIRAUD Pascal
DUFOUR Marilyne

RAFFALLI Marie Jeanne
DI PAOLA Christiane

LIEBAERT Annie 
GERVOISE Corinne

LEVY Sophie
DABANIAN Denis

JEREZ Jean-Jacques
SUBERVILLE Vincent

PUCAR Martine
SUBERVILLE Vincent (intérim)

KUGLER GHEBALI Florence
ORENGO Serge

PARDUCCI Christian
LEYRAUD Frédéric

Services des impôts des particuliers

Aix Nord
Aix Sud

Arles
Aubagne

Istres
Marignane

Marseille 2/15/16
Marseille 3/14
Marseille 4/13 
Marseille 5/6

Marseille BORDE 1 
Marseille 1/8

Marseille 11/12
Martigues

Salon de Provence
Tarascon

01/07/2020
01/05/2020
01/09/2019
01/06/2020
01/07/2019
01/05/2021
01/10/2020
01/07/2021
01/06/2020
01/11/2020
23/01/2021
01/11/2020
01/10/2017
01/10/2021
01/05/2020
01/04/2019
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NOM - Prénom Responsables des services Date d’effet de la délégation

CESTER Hélène

Service des impôts des particuliers - Service
des Impôts des entreprises

SIP- SIE La Ciotat 01/07/2018

LAUBRAY Eric
BUREAU Philippe 
BERDAGUÉ Denis

ROLLET Sébastienne (intérim)
TOUVEREY Magali

Mme MARTIN Véronique (intérim) 

Trésoreries

Châteaurenard
Gardanne

Maussane - Vallée des Baux
Roquevaire

St Rémy de Provence
Trets

01/02/2019
01/05/2021
01/04/2019
01/03/2021
01/07/2013
06/09/2021

VITROLLES Rémi
VITROLLES Rémi (intérim)

LAVIGNE Pierre 
CHENILLOT Fabien

Services de Publicité Foncière

Aix 1
 Aix 2

Marseille 3
Tarascon

14/05/2016
01/07/2017
12/05/2021
01/06/2020

OLIVRY Denis

PROST Yannick

GUIRAUD Marie-Françoise 

PASSARELLI Rose-Anne

CARROUE Stéphanie

PASTRE Cécile

BEN HAMOU Amar

AUGER Emmanuel

Brigades 

1ère brigade départementale de vérification
Marseille

2ème brigade départementale de vérification
Marseille

3ème brigade départementale de vérification
Marseille

4ème brigade départementale de vérification
Marseille

5ème  brigade départementale de vérification
Aix

6ème brigade départementale de vérification
Aix

7ème brigade départementale de vérification
Salon

8ème brigade départementale de vérification
Marignane

01/09/2019

01/01/2015

01/09/2018

01/09/2017

01/09/2017

01/09/2021

01/09/2018

01/09/2019
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NOM - Prénom Responsables des services Date d’effet de la délégation

LAYE Didier
SEVERIN Fabrice
BAUDRY Laurent

ALOUANI Véronique
MIRANDA Nathalie (intérim)

Pôles Contrôle Expertise

Aix
Marignane 

Salon de Provence
Marseille Borde

Marseille St Barnabe

01/12/2019
01/09/2019
01/09/2018
01/09/2020
01/01/2021

PIETRI Anne 

Pôle de Contrôle des Revenus et
du Patrimoine

09/09/2020

GOSSELET Jean-Jacques
DAVADIE Claire

Pôles de recouvrement
spécialisés

Aix
Marseille

01/05/2020
01/02/2019

MATIGNON Valérie
DI CRISTO Véronique

NOUIRA Ameni

Centre des impôts fonciers

Aix-en-Provence
Marseille
Tarascon

01/09/2020
01/09/2021
01/09/2020

GIACOMINI Sylvie (intérim)
NOEL Laurence

Service Départemental de
l'Enregistrement

Aix-en-Provence
Marseille

01/04/2021
01/12/2017
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2021-09-30-00006

Arrêté relatif à la SAS dénommée «AGENCE

BCS» portant agrément en qualité d�entreprise

fournissant une domiciliation juridique à des

personnes physiques ou morales immatriculées

au registre du commerce et des sociétés ou au

répertoire des métiers.
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Direction de la Sécurité : Police Administrative et Réglementation
Bureau des Polices Administratives en Matière de Sécurité

Arrêté relatif à la SAS dénommée «AGENCE BCS» portant agrément en qualité d’entreprise
fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées

au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers.

Vu la directive 2005/60CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ;

Vu le Code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3, L.123-11-4, L.123-11-5, L. 123-11-7 et
R.123-167 et suivant ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, 561-37 à L 561-43 et R 561-39 à

R561-50 ;

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment les articles 9
et 10 ;

Vu le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des

obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme par les

personnes mentionnées aux 8°, 9°et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire et financier et relatif à la

Commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises

soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers

(articles R.123-166-1 à R.123-166-5 du code du commerce) ;

Vu l’arrêté du 24 août 2021 portant délégation de signature à Mme Cécile MOVIZZO, conseiller

d’administration de l’intérieur et de l’Outre-Mer, directrice de la sécurité : police administrative et

réglementation 

Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce, présenté par

Madame Déborah DE QUEIROS épouse SAHLI, en sa qualité de présidente de la société dénommée

«AGENCE BCS», pour ses locaux, et siège social, situés 36, Rue Consolat 13001 à Marseille ;
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Vu la déclaration de la société dénommée «AGENCE BCS» ;

Vu l’attestation sur l’honneur de Madame Déborah DE QUEIROS épouse SAHLI ;

Vu les justificatifs produits pour l’exercice des prestations de domiciliation et pour l’honorabilité des

dirigeants ainsi que des actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des parts ou des

droits de vote ; 

Considérant que la société dénommée «AGENCE BCS» dispose à son établissement et siège social,
situé 36, Rue Consolat 13001 à Marseille, d’une pièce propre destinée à assurer la confidentialité
nécessaire et la met à disposition des personnes domiciliées, pour leur permettre une réunion
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise
qui s’y domicilie ainsi que la tenue, la conservation des livres, registres et documents prescrits par les
lois et règlements.

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er    : La société dénommée «AGENCE BCS», dont le siège social est situé 36, Rue Consolat

13001 à Marseille, est agréée pour cet établissement en qualité d’entreprise fournissant une

domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales inscrites au registre du commerce et des

sociétés ou au répertoire des métiers.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 : Le numéro d'agrément est : 2021/AEFDJ/13/35.

Article 4 : Tout changement substantiel concernant les données principales de l’entreprise indiquées par
«AGENCE BCS», dans sa demande d’agrément et notamment le changement de siège de l’entreprise,
la désignation d’un seul associé d’au moins 25% des voix, parts sociales ou droits de vote, la
condamnation de l’un des dirigeants, la perte des locaux fournis aux entreprises domiciliées, la création
d’établissements secondaires ou tout changement susceptible de remettre en cause les conditions du
présent agrément devra faire l’objet d’une déclaration en préfecture conformément aux dispositions de
l’article R. 123-166-4 du Code de commerce.

Article 5 : Le présent agrément pourra être suspendu pour une durée maximum de six mois en fonction
de la gravité des griefs qui pourraient être relevés à l’encontre de l’entreprise. Il pourra être retiré en cas
de défaillance de l’une des conditions essentielles requises pour sa délivrance.

Article 6 : Le présent agrément pourra être suspendu en cas de saisine et dans l’attente de la décision
de la Commission nationale des sanctions instituée par l’article L 561-38 du code monétaire et financier.

Article 7     : Conformément aux dispositions de l’article R123-168 du code du commerce, le domiciliataire
doit détenir pour chaque personne domiciliée, un dossier contenant les pièces justificatives relatives,
s'agissant des personnes physiques, à leur domicile personnel et à leurs coordonnées téléphoniques et,
s'agissant des personnes morales, au domicile et aux coordonnées téléphoniques de leur représentant
légal. Ce dossier contient également les justificatifs relatifs à chacun des lieux d'activité des entreprises
domiciliées et au lieu de conservation des documents comptables lorsqu'ils ne sont pas conservés chez
le domiciliataire. 
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Article 8 : Le domiciliataire informe le greffier du tribunal, à l'expiration du contrat ou en cas de

résiliation anticipée de celui-ci, de la cessation de la domiciliation de l'entreprise dans ses locaux.

Lorsque la personne domiciliée dans ses locaux n'a pas pris connaissance de son courrier depuis trois

mois, il en informe également le greffier du tribunal de commerce ou la chambre des métiers et de

l'artisanat. Il fournit, chaque trimestre, au centre des impôts et aux organismes de recouvrement des

cotisations et contributions de sécurité sociale compétents une liste des personnes qui se sont

domiciliées dans ses locaux au cours de cette période ou qui ont mis fin à leur domiciliation ainsi que

chaque année, avant le 15 janvier, une liste des personnes domiciliées au 1er janvier.

Article 9: Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-
Rhône.

Marseille, le 30 septembre 2021

Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Sécurité
Police Administrative et réglementation.
Signé : Cécile MOVIZZO

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

� soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône ;

� soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'intérieur,

� soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille sis, 22 Rue Breteuil 13281 Marseille cedex

� soit par mail www.telerecours.fr.
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